
ETAT ANNUEL DES INDEMNITES DES ELUS MUNICIPAUX
AU TITRE DE L'ANNEE 2023 (MANDAT 2020-2026)

Nom et prénom de l'élu Fonction

Indemnités perçues au titre du mandat de conseiller municipal

Indemnités de fonction
brutes  perçues

Remboursements de
frais (kilométriques,
repas, séjour …)

Avantages en nature
(véhicule, logement,

téléphone …)

SORIN Nelly Maire 25 307,64 € 0,00 € 0,00 €

BONNET Daniel 1er adjoint 9 977,04 € 0,00 € 0,00 €

BACHELIER Nelly Adjoint 9 977,04 € 0,00 € 0,00 €

BOUCHER Alain Adjoint 7 300,20 € 0,00 € 0,00 €

BROCHARD Catherine Adjoint 7 300,20 € 0,00 € 0,00 €

JABIER Christian Adjoint 9 977,04 € 0,00 € 0,00 €

RICHARD Martial Adjoint 9 977,04 € 0,00 € 0,00 €

VALIN Marie-Françoise Adjoint 7 300,20 € 0,00 € 0,00 €

BROCHARD  Vanessa Conseiller délégué 3 650,10 € 0,00 € 0,00 €

GILLIER Nicolas Conseiller délégué 3 650,10 € 0,00 € 0,00 €

MECHINEAU Damien Conseiller délégué 3 650,10 € 0,00 € 0,00 €

PACE Sophie Conseiller délégué 3 650,10 € 0,00 € 0,00 €

TOTAL 101 716,80 € 0,00 € 0,00 €



NOTICE EXPLICATIVE

Aménagement d’un chemin piétonnier 
le long du cimetière et jusqu’au village du Barbin

Commune de Vieillevigne

La commune de Vieillevigne envisage d’améliorer son cheminent qui se trouve sur le côté du 
cimetière sur la  Route Nationale (départementale) 753. 

Il s’agit de mettre en place un cheminement piéton sécurisé qui permettra aux riverains de 
rejoindre le centre bourg en toute sécurité.

Une bordure sécurisante de type T2 sera posée pour protéger les riverains et donner un effet de 
rétrécissement de la chaussée le long du cimetière afin de faire ralentir les véhicules.

Un enduit sablé ciment sera posé le long du cimetière (2)*,un enrobé sur le chemin (1)* et un 
bicouche sur l’aménagement du nouveau chemin piétonnier(3)*.

* (1) (2) (3) : se référer au plan d’aménagement joint

 

Ci-joint : Plan de l’aménagement

Type de bordure :
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ANNEXE 1 – CRITERES D’ATTRIBUTION CIA  
 
 
 

CRITERES COEFFICIENT ++ + - -- 
ESPRIT D’INITIATIVE 

Agent force de 
proposition, apporte 
des solutions aux 

problèmes, a un esprit 
constructif 

 
 
1 

 
 

3 points 

 
 

2 points 

 
 

1 point 

 
 

0 point 
 

SAVOIR-ETRE 
Agent ayant des 

qualités relationnelles 
avérées : respectueux, 

bienveillant, poli, 
solidaire envers les 

collègues, les élus et 
les usagers, conscience 

professionnelle 

 
 
 
3 

 
 
 

9 points 

 
 
 

6 points 

 
 
 

3 points 

 
 
 

0 points 

DEVELOPPEMENT DE 
COMPETENCES 
Agent ayant la volonté 
de se former, d’adapter 
et de faire évoluer ses 

compétences à sa 
propre initiative (hors 

formations obligatoires) 

 
 
 
2 

 
 
 

6 points 

 
 
 

4 points 

 
 
 

2 points 

 
 
 

0 point 

 
TOTAL POINTS CRITERES : 18 points maximum 
 
POINTS DEFALQUES : 
 

- Absences injustifiées => - 2 points / absence 
- Refus de missions entrant dans le cadre d’emploi et refus de formation => - 6 points 
- Sanction disciplinaire 1er groupe => perte de la moitié des points 

 
Une majoration du montant est possible en cas de : 
 

- Intervention en dehors des horaires du service à la demande du responsable de service ou de 
l’élu (en dehors des réunions en soirée et du marché) : 

 Forfait de 25 € bruts pour un agent dont le temps de travail est compris entre 
1h00 et 17h29 

 Forfait de 50 € bruts pour un agent dont le temps de travail est compris entre 
17h30 et 35h00 

- Missions particulières : agent ayant mis en place un projet, a été tuteur d’un stage supérieur à 3 
mois… : 

 Forfait de 25 € bruts pour un agent dont le temps de travail est compris entre 
1h00 et 17h29 

 Forfait de 50 € bruts pour un agent dont le temps de travail est compris entre 
17h30 et 35h00 

 
TOTAL : 
 
Points totalisés proratisés en % sur le total de 18 points, % arrondi à la dizaine (à la dizaine supérieure si 
= ou > à 5, à la dizaine inférieure si strictement inférieur à 5) + majoration du montant = montant CIA à 
octroyer. 
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